
Options

Dépôt à la CPNB

Caractérisée comme
une plainte pour inconduite

25.2(1)

Renvoi pour traitement par
le chef de police

27.3(1)

Caractérisée comme
une plainte pour inconduite

25.2(1)

Dépôt auprès du chef de police

Révision par la CPNB
de la caractérisation

25.3 

Avis du chef de police à l’agent
visé par la plainte

27.4 

 

*Les plaintes doivent être déposées au plus un an après l’incident ou l’omission 
allégués. Dans le cas d’une série d’incidents ou d’omission, au plus un an après le 
dernier incident ou la dernière omission, sauf si la Commission prolonge le délai. 25.1

*Les parties à la plainte sont le chef de police et un agent.

Rejet sommaire
par le chef de police

27.5

Règlement informel 
par le chef de police

27.7, 28(4)

Take no further action
28.4(1)(a)

Poursuite du traitement 
de la plainte : 

conférence de 
règlement ou 

audience d’arbitrage
28.4(1)(b), 25.1(4), 

(4.1), 29.51

Enquête par le
chef de police

28, 28.1, 28.2,
28.3, 28.4

Chef de police et l’agent 
participent à une 
conférence de 

règlement 
25.1(4), (4.1)

Avis d’audience 
d’arbitrage

le chef de police
29.51

Règlement
IUONON

Plainte pour inconduite contre un agent de police



Plainte pour inconduite contre un chef ou un chef adjoint

Options

Dépôt à la CPNB

Caractérisée comme
une plainte pour inconduite

25.2(1)

Renvoi à l’autorité municipale
pour traitement

30.2

Caractérisée comme
une plainte pour inconduite

25.2(1)

Dépôt auprès d’une
autorité municipale

Révision par la CPNB
de la caractérisation

25.3 

Avis de l’autorité municipale

par la plainte 30.3  

 

*Les plaintes doivent être déposées au plus un an après l’incident ou l’omission 
allégués. Dans le cas d’une série d’incidents ou d’omission, au plus un an après le 
dernier incident ou la dernière omission, sauf si la Commission prolonge le délai. 25.1

*Les parties à la plainte sont le chef de police et l’autorité municipale.

*Si la plainte vise un chef adjoint, elle sera renvoyée à l’autorité municipale. 
27.3(2), (3)

Rejet sommaire par 
l’autorité municipale

30.4

Règlement informel 
par l’autorité municipale

30.6, 30.9(4)

Aucune autre action
31.3(1)(a)

Poursuite du traitement 
de la plainte : 

conférence de 
règlement ou 

audience d’arbitrage
31.3(1)(b), 25.1(4), 

(4.1), 32.41

Enquête par
l’autorité municipale

30.9, 31, 31.1, 31.2, 
31.3

L'autorité municipale et 
le chef de police 
participent à une 
conférence de 

règlement
25.1(4), (4.1)

Avis d’audience 
d’arbitrage

l’autorité municipale
32.41

Règlement
IUONON



Plainte relative aux services ou aux politiques

Options

Dépôt à la CPNB

Caractérisée comme
plainte relative aux services ou

aux politiques
25.2(1)

Caractérisée comme
plainte relative aux services ou

aux politiques
25.2(1)

Dépôt auprès du chef de police
ou de l’autorité municipale

Révision par la CPNB de
la caractérisation

25.3 

Renvoi à l’autorité municipale
et au chef pour traitement

25.6(1)

Renvoi par l’autorité
municipale au chef

pour traitement
25.6(2)(a)

Traitement de la plainte par
l’autorité municipale en

consultation avec le chef 
  25.6(2)(b)

 

Avis du chef au plaignant,
à l’autorité municipale et
à la CPNB sur la décision

25.6(3)

Avis de l'autorité municipale
au plaignant et à la CPNB

sur la décision
25.6(4)

 

*Les plaintes doivent être déposées au plus un an après l’incident ou l’omission allégués. 
Dans le cas d’une série d’incidents ou d’omission, au plus un an après le dernier incident ou 
la dernière omission, sauf si la Commission prolonge le délai. 25.1
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